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Inscription 
Les entreprises sont invitées au PIP par courriel. Si vous n'avez pas reçu de courriel d'invitation 

au PIP, ou si vous devez modifier vos contacts autorisés, veuillez contacter votre conseiller ou 

conseillère en technologie industrielle (CTI). 

1. À partir du courriel reçu, copier-

coller le lien pour ouvrir la page du 

Portail d'innovation du PARI CNRC. 

 

2. Utilisez les champs Ouvrir une 

session pour vous connecter à 

l’aide de votre Nom d’utilisateur et 

de votre Mot de passe. 

 

3. Cliquez sur Ouvrir une session. 

Remarque : Si l'entreprise ne dispose 

pas encore d'un compte, il faut en créer 

un. Voir la section Créer un compte ci-

dessous. 
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Créer un compte 
Dans le courriel envoyé par le PARI CNRC, cliquez sur le lien pour ouvrir la page d’accueil du 

PIP CNRC. 

1. Sur la page d'accueil du PIP CNRC, 

cliquez sur Créer un compte. La 

page Créer un compte s'ouvre. 

 

 
2. Saisissez les informations requises. 

Astuce : Cliquez sur l’icône d’aide 

pour obtenir de l’aide sur 

chaque champ.  

 
3. Dans la section Inscription au site, 

entrez votre Adresse courriel. Les 

adresses courriel doivent être 

uniques pour chaque compte. 

 

4. Entrez le Code de sécurité fourni 

dans le courriel envoyé par le PARI 

CNRC.  

 

5. Dans la section « Sécurité », 

sélectionnez une Question de 

sécurité à partir de cette liste. 

 

6. Saisissez votre Réponse de 

sécurité.  

Remarque : veuillez noter cette 

réponse pour toute tentative de 

récupération de compte. 

 



 

Instructions pour le PIP CNRC 4 

7. Lisez la déclaration de 

confidentialité et le code de 

conduite du PARI CNRC dans la 

section Déclaration, puis cochez 

les cases pour activer le bouton 

Créer un compte. 

 

8. Cliquez sur Créer un compte. Le 

message « Création du compte 

réussie » s'affiche. Votre compte 

doit être activé. 

 

9. Ouvrez le courriel qui vous a été 

envoyé et suivez les instructions. 

 

10. À partir du courriel d'activation, 

cliquez sur le lien pour revenir sur la 

page d'accueil du PIP du CNRC. 

 

11. Utilisez les champs Ouvrir une 

session pour entrer votre Nom 

d'utilisateur et votre Mot de 

passe. 

 

12. Cliquez sur Ouvrir une session. 
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Gestion du profil du client 
Mon profil 
Le module Mon profil affiche les renseignements personnels que le PARI CNRC a 

actuellement dans ses dossiers pour vous à titre d’utilisateur. Les renseignements personnels 

sont consignés en fonction des renseignements qui ont été fournis à votre CTI au moment où 

votre entreprise s’est inscrite au PARI CNRC. Les coordonnées figurant dans la section Mon 

profil qui vous concernent sont personnelles et ne modifieront pas les renseignements sur 

l’entreprise ou les coordonnées de cette dernière. 

1. À partir de la page d'accueil, cliquez 

sur le lien Mon profil.  

 

2. Mon profil est divisé en trois (3) 

sections :  

• Informations personnelles,  

• Coordonnées,  

• Adresse. 

Les champs marqués d'un 

astérisque rouge sont obligatoires.  

Informations personnelles 

3. De la section Informations 

personnelles, cliquez sur le champ 

à modifier. 

Les champs suivants peuvent être 

mis à jour : Prénom d’usage, 

Préfixe, Langue, Titre et 

Département.  

Attention : Prénom et Nom sont en 

lecture seule et ne peuvent pas être 

mis à jour. Si vous souhaitez modifier 

des champs verrouillés, veuillez 

contacter votre CTI. 
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Coordonnées 

4. Utilisez la section Coordonnées 

pour mettre à jour les informations. 

Afin d’éviter toute interruption dans 

les communications, veuillez tenir à 

jour les coordonnées de votre 

entreprise. 

5. Ces champs peuvent être mis à 

jour : le numéro de téléphone 

incluant l’indicatif régionale, 

l’extension, le numéro de téléphone 

cellulaire, le numéro de télécopieur. 

Attention : L’adresse courriel est en 

lecture seule et ne peut pas être mis à 

jour. Si vous souhaitez modifier des 

champs verrouillés, veuillez contacter 

votre CTI. 

 

Adresse 

6. De la section Adresse, utilisez 

l'outil pour rechercher une adresse 

postale ou un code postal canadien. 

 

Ou :  

 

Saisissez les informations dans les 

champs. 

Attention : Le pays est en lecture 

seule et ne peut pas être mis à jour. Si 

vous souhaitez modifier des champs 

verrouillés, veuillez contacter votre CTI. 

 

7. Cliquez sur le bouton Soumettre 

pour enregistrer les changements 

que vous apportez. Les 

changements soumis au moyen du 

portail sont mis à jour en temps réel 

et sont immédiatement accessibles 

par votre CTI.  
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Attention : Si vous naviguez en dehors 

de cette page sans cliquer sur 

Soumettre, les changements que vous 

avez apportés ne seront pas 

enregistrés. Cliquez sur le bouton 

Annuler ou sur le lien Accueil au haut 

de l’écran pour quitter la page sans en 

faire la sauvegarde 

8. Vous pouvez également cliquer sur 

le menu déroulant Mon profil dans 

la barre de menu si vous souhaitez 

accéder aux options suivantes : 

• Changer le mot de passe; 

• Changer la question de 

sécurité; 

• Mon profil; 

• Mes documents; 

• Mon profil – Autres (contient des 

instructions et informations). 

 

 

Information sur l’entreprise 
Le module Information sur l’entreprise affiche les renseignements actuels sur l’entreprise que 

le PARI CNRC a dans ses dossiers concernant votre entreprise. L’information sur l’entreprise 

correspond aux renseignements fournis à votre CTI au moment où votre entreprise s’est inscrite 

au PARI CNRC ou aux données mises à jour par l’autorité déléguée de l’entreprise dans le PIP. 

1. À partir de la page d'accueil, cliquez 

sur le lien Nom de l'entreprise 

pour ouvrir la page Informations 

sur l'entreprise.  

 

2. Les informations sur l'entreprise 

sont divisées en trois (3) sections :  

• Informations sur l'entreprise,  

• Coordonnées de l'entreprise,  

• Adresse de l'entreprise. 
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Information sur l’entreprise 

3. Utilisez la section Informations sur 

l'entreprise et cliquez sur le champ 

à modifier. 

Les champs suivants peuvent être 

mis à jour : Nom commercial, Ce 

statut depuis, Mois de la fin 

d’exercice financier, Total 

d’employés et Langue.  

Les champs marqués d'un 

astérisque rouge sont obligatoires. 

Attention : Dénomination sociale, 

Numéro d’entreprise, ID provincial, 

Type et Statut juridique sont en lecture 

seule et ne peuvent pas être mis à jour. 

4. Changer la langue de préférence 

mettra à jour la langue dans 

laquelle votre entreprise reçoit la 

correspondance du PARI CNRC. 
 

Coordonnées de l’entreprise 

5. Utilisez la section Coordonnées de 

l'entreprise pour mettre à jour les 

informations. Afin d’éviter toute 

interruption dans les 

communications, veuillez tenir à 

jour les coordonnées de votre 

entreprise. 

6. Ces champs peuvent être mis à 

jour : le numéro de téléphone 

principal, le numéro de téléphone 

sans frais, le numéro de télécopieur, 

l’adresse courriel et l’URL du site 

Web. 

Remarque : Ces champs peuvent être 

mis à jour en tout temps par l’autorité 

déléguée de l’entreprise par l’entremise 

du PIP du PARI CNRC. 
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Adresse de l’entreprise 

7. De la section Coordonnées de 

l'entreprise, utilisez l'outil pour 

rechercher une adresse postale ou 

un code postal canadien. 

 

Ou :  

 

Saisissez les informations dans les 

champs. 

 

 
8. Le ou la CTI de l’entreprise est 

identifié dans la section 

Déclaration et son courriel est 

disponible. 

 

La déclaration doit être cochée pour 

activer le bouton Soumettre. 

 
9. Cliquez sur le bouton Soumettre 

pour enregistrer les changements 

que vous apportez. Les 

changements soumis au moyen du 

portail sont mis à jour en temps réel 

et sont immédiatement accessibles 

par votre CTI.  
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Ajout d'informations EDI 
Ce module est visible uniquement par le propriétaire de l'entreprise et le signataire autorisé de 

l’entreprise. 

1. Dans la page Information sur 

l'entreprise, sélectionnez le 

module Équité, diversité et 

inclusion (EDI). 

 
2. Dans la section Forme 

d'entreprise, utilisez les listes pour 

saisir vos informations. 

 

3. Sélectionnez l'option Saisir un 

pourcentage dans la liste 

déroulante pour saisir le chiffre 

dans le champ qui s'affiche. 

Remarque : Ces renseignements sont 

facultatifs et ne sont pas obligatoires; ils 

sont utilisés dans le cadre de 

l'engagement du PARI CNRC envers 

l'équité et la transparence. 
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4. Dans la section Équipe de 

direction, utilisez les listes pour 

saisir vos informations. 

 
5. Dans la section Conseil 

d'administration, utilisez les listes 

pour saisir vos informations. 

 

6. Cliquez sur Soumettre. Un 

message de confirmation s'affiche. 
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Partager des documents avec le PARI CNRC 
Les clients du PARI CNRC peuvent partager/recevoir des documents avec leurs représentants 

du PARI en passant par le module Mes documents, et les représentants autorisés peuvent 

partager/recevoir les documents de l’entreprise en passant par le module Documents de 

l’entreprise. Ces modules permettent l’échange de documents sur un site web sécurisé à 

différentes étapes de la relation de l’entreprise avec le PARI.  

Vous trouverez ci-dessous la liste des options permettant d’échanger des documents qui ont été 

ajoutées au module Documents de l’entreprise. 

Partager les documents de l’entreprise 
Un client autorisé à prendre des décisions pour le compte de sa société dans le PIP, c.-à-d. le 

signataire autorisé de l’entreprise, peut téléverser et partager des documents avec des 

représentants du PARI à l’aide du module Information sur l’entreprise dans le PIP. 

Action Description 

Téléversement de documents Sur le PIP, les clients peuvent téléverser des documents 

dans tous les formats de fichier acceptés par le portail.  

Lorsqu’un client téléverse un document, son CTI en est 

avisé. Les documents téléversés s’affichent 

instantanément et peuvent être téléchargés aussitôt par 

les représentants du PARI. 

Modification de la description de 

documents 

Sur le PIP, les clients peuvent ajouter des commentaires 

ou modifier la description des documents qu’ils 

téléversent.  

Les clients ne peuvent pas modifier les commentaires ou 

la description des documents téléversés par les 

représentants du PARI. 

Téléchargement de documents Sur le PIP, les clients peuvent télécharger des documents 

téléversés par des représentants du PARI, même les 

documents verrouillés. 

Suppression de documents Sur le PIP, les clients peuvent uniquement supprimer les 

documents qu’ils ont eux-mêmes téléversés.  

Les clients ne peuvent supprimer les documents 

téléversés ou verrouillés par les représentants du PARI. 
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Afficher les documents de l’entreprise 
Le signataire autorisé de l’entreprise verra un lien vers les documents de l’entreprise sous le 

nom de l’entreprise. Si de nouveaux documents ont été partagés avec l’entreprise, un point 

rouge apparaîtra à côté du lien Documents de l’entreprise et le signataire autorisé de 

l’entreprise recevra un courriel. 

1. À partir de la page d'accueil, cliquez 

sur le lien Nom de l'entreprise 

pour ouvrir la page Informations 

sur l'entreprise. 

 
2. Le personnel autorisé de 

l'entreprise aura accès à la liste 

complète des documents 

téléchargés par le client dans le PIP 

ou par vos représentants du PARI. 

La page est donc divisée en deux 

modules :  

• Documents de l’entreprise 

• Documents du Profil 

 

Documents de l'entreprise. 

3. À partir de la page Informations 

sur l’entreprise, cliquez sur 

Documents de l’entreprise. Ces 

documents sont ceux que le 

signataire autorisé de l’entreprise a 

partagés avec le PARI et que les 

représentants du PARI ont partagés 

avec votre entreprise.  

Attention : les boutons relatifs aux 

documents de l'entreprise ne seront 

visibles que par le personnel autorisé à 

gérer l'entreprise. Les contacts 

réguliers ne verront que le bouton « 

Informations sur l'entreprise ». 
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Documents du Profil 

4. À partir de la page Informations 

sur l’entreprise, cliquez sur 

Documents du Profil. Il s'agit des 

documents que les contacts de 

votre entreprise ont partagés avec 

le PARI et que les représentants du 

PARI ont partagés avec les contacts 

de votre entreprise. 

Remarque : les autres contacts 

peuvent trouver leurs documents sous 

Mes documents à partir de la page 

d'accueil. 

 
 

Téléchargement de documents et modification de la 
description des documents 
Dans le module Documents du profil, on ne peut que télécharger ou modifier les 

commentaires ou les descriptions ajoutés aux documents. En cas de problème avec un 

document, le nom du contact de l’entreprise qui l’a téléversé ou le nom du représentant du PARI 

qui l’a partagé est indiqué. 

1. À partir du module Document de 

l’entreprise ou Document du 

Profil, cliquez sur le lien Nom de 

fichier du document pour le 

télécharger dans vos fichiers. 

Remarque : Si un document est 

téléchargé alors que le client ou le 

représentant du PARI se trouve dans 

l’un des modules de documents, la 

personne avec laquelle vous avez 

partagé le document devra actualiser la 

page pour voir le nouveau document.  
 

2. Cliquez sur Modifier pour ajouter 

des commentaires à l’intention de 

votre représentant du PARI. 
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3. Saisissez votre commentaire et/ou 

votre description, puis cliquez sur 

Réviser pour l’enregistrer. 

 

 

 

Téléversement d’un document 
Sur le PIP, les clients peuvent téléverser des documents dans tous les formats de fichier 

acceptés par le portail. Lorsqu’un client téléverse un document, son CTI en est avisé. Les 

documents téléversés s’affichent instantanément et peuvent être téléchargés aussitôt par les 

représentants du PARI. 

Les instructions ci-dessous expliquent comment télécharger un document dans le module 

Information de l’entreprises à partir du PIP, accessible uniquement au personnel autorisé. 

Par exemple, signataire autorisé de l’entreprise. 

1. Dans le module Documents de 

l'entreprise ou Documents du 

Profil, cliquez sur « Choose File ». 

 

 
2. Recherchez et sélectionnez le 

fichier à télécharger, puis cliquez 

Ouvrir. 

 

 

3. Cliquez Télécharger pour 

téléverser le fichier. 

 

Le document a été téléversé avec 

succès. La liste des documents 

téléversés dans le PIP est 

actualisée en temps réel et les 

documents sont immédiatement 

accessibles aux représentants du 

PARI et au signataire autorisé de 

l’entreprise.  
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Suppression d’un document 
Sur le PIP, les clients peuvent uniquement supprimer les documents qu’ils ont téléversés. Les 

clients ne peuvent supprimer les documents téléchargés ou verrouillés par un représentant du 

PARI. 

Les instructions ci-dessous expliquent comment supprimer des documents dans le module 

Information sur l’entreprise du PIP. 

1. Cliquez sur le lien Supprimer pour 

supprimer le document qui a été 

partagé. 

 
 

 
 

2. Cliquez sur OK dans la fenêtre 

contextuelle qui s’ouvre dans le 

haut de la page pour confirmer la 

suppression du document. 

 

Le document partagé est supprimé 

et n’apparaît plus dans la liste. 

 

Attention : lorsqu’un document est 

« verrouillé », l’option 

Supprimer s’affiche en gris. 

 

 

 


